
                                      

 

 

Monsieur le Docteur Pierre FENDER 

Direction du Contrôle Contentieux et de la 

Répression des Fraudes 

CNAMTS 

50 avenue du Professeur Lemierre 

75986 PARIS Cedex 20 

 

Paris, le mardi 28 janvier 2014 

Objet : Contrôles T2A 

 

Monsieur le Directeur, 

Dans le cadre des contrôles des établissements menés par vos services, nous souhaiterions vous 

faire part des observations suivantes. 

La transmission du fichier de liaison Excel a été évoquée à de nombreuses reprises, alors que les 

établissements complètent et transmettent des informations sur les séjours contrôlés, ils n’ont 

actuellement pas la possibilité d’en disposer en version électronique en retour. Afin de soulager les 

équipes d’un travail fastidieux sans valeur ajoutée, nous souhaiterions qu’une version anonymisée 

du fichier de liaison (selon le même format Excel) puisse être adressée aux médecins DIM des 

établissements. 

Par ailleurs, nous attirons votre attention sur des problèmes de calcul signalés par plusieurs de nos 

établissements. En effet, à l’occasion de désaccords sur le montant des indus, la cellule régionale de 

calcul a pu proposer jusqu’à 3 montants différents, parfois sans aboutir à la même valeur que 

l’établissement ou celui valorisé par l’ATIH (plateforme ePMSI). 

Enfin, lorsque des séjours de patients non assurés-sociaux sont tirés au sort, il ne nous semble pas 

opportun de procéder au contrôle de codage de ces prestations. 

En vous remerciant de l'intérêt que vous porterez à nos remarques, nous vous prions d'agréer, 

Monsieur le Directeur, l'expression de nos respectueuses salutations. 

 

     

Délégué Général 
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UNICANCER  
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